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NOTE D’INFORMATION 
 

Publicité de l’index Egalité Professionnelle entre les Femmes et les Hommes 
 
 

Règles de publication à compter du 12 mars 2021 : 
L'article D. 1142-4 du code du travail prévoit désormais que l'index de l'égalité et les résultats 
obtenus pour chaque indicateur sont publiés annuellement. 
Désormais, toutes les entreprises de 50 salariés et plus doivent donc publier l'index et les 
résultats obtenus pour chaque indicateur. 
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L’indicateur relatif à l’écart de rémunération est non calculable, de ce fait notre résultat 
global est NON CALCULABLE. 
 

 

 

 

Fait à Marseille, le 23 février 2023 

Service Ressources Humaines 


